
Mise en conformité de votre habitation : bénéficiez de subventions ! 

Votre diagnostic a révélé une non-conformité de vos raccordements aux réseaux d’assainissement ? 
Des aides financières sont là pour vous aider à réaliser vos travaux ! 

Jusqu’à 5 500 € de subventions : 
• 500 € du SIAH 
• Jusqu’à 5 000 € de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie 

 Comment en bénéficier ? 
Demandez un devis pour vos travaux. 
Envoyez votre dossier de demande d’aide au SIAH. 
Une fois l’aide validée, réalisez vos travaux. 
Faites vérifier votre mise en conformité et recevez votre subvention ! 

Infos & contact : 01 30 11 15 15 
Plus d’infos sur www.siah-croult.org 

http://www.siah-croult.org/
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